
L'inspection du travail peut-elle vérifier les déclarations
sociales ?

Réponse courte

Oui, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut vérifier les déclarations sociales des employeurs au Luxembourg.

Elle dispose d'un pouvoir de contrôle sur la conformité des obligations sociales, y compris l'affiliation des salariés, la

déclaration des salaires, des cotisations sociales et des accidents du travail.

Les agents de l'ITM peuvent accéder aux locaux de l'entreprise sans avertissement préalable et exiger la

présentation immédiate de tous documents relatifs aux déclarations sociales. L'employeur est tenu de coopérer et de

fournir l'ensemble des pièces demandées, sous peine de sanctions administratives ou pénales en cas d'irrégularité

ou d'entrave au contrôle.

Définition

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative chargée de veiller à l'application du droit du

travail au Luxembourg. Les déclarations sociales regroupent l'ensemble des obligations déclaratives de

l'employeur envers les organismes de sécurité sociale, tels que l'Inspection générale de la sécurité sociale

(IGSS), le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et la Mutualité des employeurs.

Ces déclarations incluent notamment l'affiliation des salariés, la déclaration des salaires, des cotisations sociales,

ainsi que la déclaration des accidents du travail. Elles sont essentielles pour garantir la protection sociale des

salariés et le respect des droits sociaux.

Conditions d’exercice

L'ITM dispose d'un pouvoir de contrôle sur l'exécution des obligations sociales des employeurs, conformément aux

articles L.611-1 à L.611-6 du Code du travail. Ce pouvoir s'étend à la vérification de la conformité des déclarations

sociales, dès lors qu'elles ont une incidence sur les droits des salariés et le respect des dispositions relatives à la

sécurité sociale.

L'ITM peut intervenir de sa propre initiative, sur plainte d'un salarié, d'un représentant du personnel ou d'un

organisme de sécurité sociale. L'exercice de ce contrôle n'est soumis à aucune condition préalable d'information ou

d'autorisation judiciaire. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées lors de tout contrôle.
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Modalités pratiques

Les agents de l'ITM sont habilités à accéder aux locaux de l'entreprise pendant les heures de travail, sans

avertissement préalable, conformément à l'article L.611-2 du Code du travail. Ils peuvent exiger la présentation

immédiate de tous documents relatifs à la situation des salariés, y compris les bulletins de salaire, les registres du

personnel, les contrats de travail, ainsi que les déclarations et justificatifs transmis au CCSS ou à l'IGSS.

L'employeur est tenu de coopérer pleinement et de fournir l'ensemble des pièces demandées. En cas de refus ou

d'obstacle à la mission de contrôle, l'ITM peut dresser procès-verbal et saisir le procureur d'État (article L.611-5). L'

ITM peut également procéder à des auditions de salariés ou de représentants du personnel pour vérifier la véracité

des déclarations sociales effectuées. La traçabilité des échanges et la conservation des documents sont obligatoires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour l'ensemble des documents relatifs aux déclarations sociales et de

s'assurer de leur conformité avant toute visite de l'ITM. Les déclarations d'affiliation, de salaires et de cotisations

doivent être conservées pendant au moins cinq ans, conformément à l'article 16 du Code de la sécurité sociale.

Toute irrégularité constatée lors d'un contrôle peut donner lieu à des sanctions administratives ou pénales,

notamment en cas d'omission ou de fausse déclaration (articles 400 à 405 du Code de la sécurité sociale). Il est

conseillé de désigner un interlocuteur interne formé aux obligations sociales pour faciliter les échanges avec l' ITM et

limiter les risques de contentieux. Un encadrement humain doit être assuré lors de tout contrôle impliquant des outils

numériques ou des données personnelles.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.611-1 à L.611-6 (pouvoirs de contrôle de l'ITM)

Code de la sécurité sociale, articles 16, 18, 400 à 405 (obligations déclaratives, conservation des documents,

sanctions)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, articles relatifs à la retenue sur salaires

Principes généraux d'égalité de traitement et de non-discrimination (Code du travail, Livre II)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la portée des contrôles de l' ITM

Un contrôle de l'ITM sur les déclarations sociales peut révéler des irrégularités passées. Il est donc essentiel de procéder

régulièrement à des audits internes, d'assurer la traçabilité des documents et de garantir la conformité des pratiques déclaratives pour

anticiper tout risque de sanction.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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